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IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIQPolitique
L'intégration européenne (II)

Association européenne de
libre-échange (AELE)
Lorsqu'en 1958 la première tentative de mettre en place en Europe une vaste zone de libre-
échange échoue, sept pays signent en I960 la Convention instituant l'Association européenne
de libre-échange. Le but de la Convention est expressément d'éliminer les obstacles aux
échanges commerciaux avec la Communauté économique européenne (CEE).

Les pays restés en dehors de la Communauté

économique européenne, fondée en 1957

(voir «Revue Suisse» 4/91 craignaient d'être
exclus du processus d'intégration européenne
et discriminés sur le plan commercial, d'où
leur décision d'ouvrir des négociations en vue
de faciliter les échanges commerciaux entre
eux.
Les négociations furent rapidement menées

puisque le 4 janvier 1960 à Stockholm,
l'Autriche, le Danemark, la Norvège, le Portugal,
le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse ont
signé la Convention instituant l'Association
européenne de libre-échange (AELE). Depuis
lors, trois des sept membres fondateurs ont
quitté l'Association pour entrer dans la
Communauté économique européenne: le Danemark

et le Royaume-Uni en 1973, le Portugal
en 1986. Par ailleurs, l'Islande est devenue
membre de l'AELE en 1970 et la Finlande,
membre associé depuis 1961, a pleinement
adhéré en 1986, de même que le Liechtenstein,

accueilli au sein de l'organisation en
mai 1991.

Deux conceptions de l'intégration
Le souci de se voir discriminer par la
Communauté européenne n'était pas la seule
raison qui a poussé ces sept pays à s'unir. Dans
les années cinquante déjà, deux conceptions
de l'intégration européenne s'affrontaient:
la première se fondait sur un grand projet
d'union européenne non seulement économique,

mais aussi politique; la seconde consis¬

tait en une association purement commerciale
dans le but de faciliter les échanges de biens

par la suppression des obstacles douaniers et

techniques.
Fondée en réaction à la création de la
Communauté économique européenne, l'AELE
ne se voulait cependant pas sa rivale. On
mesure aujourd'hui mieux que jamais la justesse
de la vision politique de ses fondateurs qui, en
1960, ont expressément inscrit dans la
Convention de Stockholm la volonté d'éliminer
les obstacles aux échanges commerciaux avec
la CEE. Ce souci de l'intégration européenne
s'est exprimé de manière décisive lors de la
réunion, en avril 1984, des ministres des pays
de l'AELE et de la CE. L'Espace économique

«La Voie suisse vers l'avenir européen»
ainsi que d'autres informations peuvent
être obtenues gratuitement auprès du
Bureau de l'intégration DFAE/DFEP,
Section information, Palais fédéral est,
CH-3003 Berne.

européen (EEE), au sujet duquel la CE et les

pays de l'AELE ont ouvert des négociations
en juin 1990, fut esquissé pour la première
fois au cours de cette rencontre.

Objectifs atteints
En environ 30 ans d'existence, l'AELE a
atteint les objectifs que lui avaient fixés ses
fondateurs. Elle est parvenue à réaliser une zone
de libre-échange de produits industriels et

elle a pu jeter un pont entre ses membres et

ceux de la Communauté économique
européenne. De plus, des pays aux économies
traditionnellement ouvertes ont même eu une
influence extrêmement positive sur la
libéralisation du commerce mondial en faisant
valoir leur point de vue au sein du GATT
(Accord général sur les tarifs douaniers et le

commerce).
La conclusion en 1972, des accords de libre-
échange entre les pays de l'AELE et la CE a

eu un double effet positif: elle a d'abord permis

de jeter un pont entre les deux zones
d'intégration économique d'Europe occidentale;
elle a ensuite rendu possible le maintien du

libre-échange entre les pays restés dans

l'AELE, d'une part, le Royaume-Uni et le
Danemark, de l'autre, lorsque ces deux pays ont
adhéré à la CE.

L'AELE aujourd'hui
L'AELE réunit aujourd'hui l'Autriche, la

Finlande, l'Islande, la Norvège, la Suède, le

Liechtenstein et la Suisse. Sa tâche principale
est d'administrer la zone de libre-échange
mise en place par ces sept pays. Le siège de

l'AELE est à Genève où le Secrétariat

occupe une quarantaine de personnes. Organisation

peu bureaucratique, l'AELE dispose
d'un budget annuel de 15 millions de francs
environ.
Contrairement à la CE, l'AELE ne possède ni
autorités ni institutions supranationales. Le
Conseil est l'organe directeur de l'AELE. Il
peut être composé de représentants permanents

que les pays membres délèguent à

Genève, ou des ministres des Sept. Les
premiers se réunissent environ deux fois par
mois, les seconds deux fois par an. Les
décisions s'y prennent généralement par consensus.

La procédure de vote à la majorité est très

rarement utilisée.
Source: «La Voie suisse vers l'avenir
européen»; Bureau de l'intégration DFAE/DFEP,
Berne.
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